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L’expérimentation animale passe généralement pour être indispensable au progrès de la Science et, par conséquent, au bonheur de l’Humanité. Aussi,
a-t-elle été longtemps abandonnée à la Liberté la plus absolue des chercheurs auxquels le Droit n’avait à imposer aucune contrainte. Seulement, dans
un Etat de droit, le Droit s’infiltre partout et l’expérimentation animale n’échappe plus complètement à son influence. Elle a donc cessé d’être un domaine
où la Liberté règne sans partage au service de l’amélioration du sort de tous pour devenir elle-même un terrain d’expérimentation où se précisent
les relations entre Droit et Liberté. Certains pourraient même redouter un retournement si radical de tendance que les expériences sur les animaux en
viendraient à être absolument interdites par le Droit.

Pour l’heure, leurs craintes n’ont pas lieu d’être car la Liberté est encore très largement reconnue aux chercheurs et aux expérimentateurs. C’est d’abord
et avant tout une liberté positive, nourrie de liberté scientifique et de liberté économique, qui devrait même être encore renforcée par la récente Charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne. De manière plus novatrice, la liberté des chercheurs et des expérimentateurs pourrait être aussi une
liberté négative de ne pas réaliser sur tels ou tels animaux telle ou telle expérience qui, en conscience, leur paraîtrait trop atroce ou trop peu utile.

Après le temps de l’absolue Liberté est venu, à partir du décret du 9 février 1968, le temps de l’Ethique, valorisée par la transposition de la directive
communautaire 86/609/CEE du 24 novembre 1986, qui laisse les expérimentateurs libres de leurs choix. Cependant la nouvelle directive 2010/63/UE
du 22 septembre 2010, qui subordonne la réalisation des projets à une évaluation favorable, et, le plus souvent, à une autorisation, devrait marquer
la soumission de l’expérimentation animale au Droit, pour peu que sa transposition, devant intervenir au plus tard le 10 novembre 2012, se fasse
loyalement. Il s’agira donc de montrer comment la confrontation du Droit, toujours plus présent, et de la Liberté, toujours aussi nécessaire d’un point de
vue général aux progrès de la recherche, conduit à un profond renouvellement des données juridiques qui président à la réalisation d’expériences sur
les animaux.

Grands témoins :
• Hélène Combrisson, Professeure à l'ENVA
• Isabelle Doussan, Directrice de recherche Inra, GREDEG CNRS UMR 6277
• Pierre Serna, Professeur à Panthéon Sorbonne
et Directeur de l'Institut d'histoire de la révolution Française

Conférence organisée en partenariat avec le Groupe de réflexion éthique
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Professeur agrégé de Droit privé en 1991, après avoir soutenu, en 1987, une thèse de
doctorat consacrée à “l’animal en droit privé”. Il devient spécialiste de droit de la
Convention européenne des droits de l’Homme. Les travaux qu’il consacre aux droits
de l’Homme au sein de l’Observatoire des Mutations Institutionnelles et Juridiques
(OMIJ) de la Faculté de Droit et des Sciences économiques de Limoges n’ont cependant
pas émoussé son intérêt pour le droit animalier. C’est ainsi que, épaulé par le Doyen
Jacques Leroy et Florence Burgat, il a créé, en juillet 2009, la Revue semestrielle de
droit animalier (RSDA).
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Le groupe de travail Sciences en Questions a été constitué à l’Inra en 1994 à l’initiative des services
chargés de la formation et de la communication. Son objectif est de favoriser une réflexion critique
sur la recherche par des contributions propres à éclairer, sous une forme accessible et attrayante,
les questions philosophiques, sociologiques et épistémologiques relatives à l’activité scientifique.
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• Les harmonies de la nature à l’épreuve
de la biologie. Evolution et biodiversité
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• Agronomes et paysans.
Un dialogue fructueux par André Pochon (2008).
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